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Pour ce projet  le droit des citoyens de connaitre l’utilisation des deniers publics est bafoué. 

Les travaux du projet d’une deuxième ligne ferroviaire de 260 km pour passagers et marchandises 

entre Lyon et Turin, en cours d’exécution, concernent en grande partie la préparation de l’excavation 

du tunnel de base à deux tubes  de 57,5 km chacun sous le massif  du Mont-Cenis  

Dès le début, l’opinion publique a prêté une grande attention au coût probablement élevé d’un tel 

grand  ouvrage, financé par l’Italie, la France et l’Union européenne 

Les augmentations du coût 

En 2015, la société de droit français TELT le Promoteur public du projet, comme prévu par les accords 

entre l’Italie et la France, a rendu public le coût de 8,6 milliards d’euros (valeur 2012)  certifié par 

Société de conseil belge Tractebel  Engineering SA/TUC Rail.  

En 2017, le CIPE a constaté que le coût avait augmenté à  9,6 milliards d’euros, soit une 

augmentation de  11,6% par rapport au montant de l’estimation de 2015 

En juillet 2024, le conseil d’administration de TELT a pris acte, sans faire de commentaire, que le coût 

avait augmenté à 11,1 milliards d’euros (valeur 2012). Le montant était indiqué dans le rapport 

d’actualisation du coût de la société de conseil italienne Bernoni Grant Thornton. L’augmentation sur 

la première évaluation est de 29%. 

Le vice-ministre des infrastructures italien Edoardo Rixi a ensuite précisé au Parlement le 

13 mars 2025 que le coût estimé du tunnel de base est  aujourd’hui  d  14,7 milliards d’euros  (valeur 

2025), soit une augmentation par rapport au premier coût estimé de 8,6 milliards d’euros (valeur 

2012) de + 71%. 

Ceux  qui payent veulent  savoir combien et pourquoi 

« PresidioEuropa » NO TAV, qui depuis des décennies recueille et diffuse des informations  sur les 

coûts du Lyon-Turin, a voulu y voir clair et a demandé l’Accès Civique au dossier 
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d’ « actualisation » du coût du projet aux  6 acteurs qui vraisemblablement  le possèdent  et/ou le 

connaissent, voici leurs réponses : 

*  TELT ne l’a pas rendu publique sur son site et  a refusé l’accès public, sans justification  

- Le MIT (Ministère des infrastructures  et transports italien ) n’a pas encore répondu à la demande 

d’Accès Civique du 20 janvier 2025. 

- Les  Ferrovie dello Stato, actionnaire à 50% de TELT, ont déclaré connaitre le dossier, mais ne 

peuvent le mettre à disposition du public car elles sont cotées en Bourse.  

- CINEA l’Agence de la Commission Européenne qui finance à 50% le projet  déclare ne pas en être en 

possession ; 

- Monsieur Mathieu Grosch  coordinateur européen du projet et fonctionnaire de la Commission 

Européenne, siège dans le Conseil d’administration de TELT est au courant de l’existence  du dossier 

mais ne le possède pas. 

- Le Ministre français des transports actionnaire à 50% de TELT ne répond pas à la demande du 

Député français de la Savoie Jean-François Coulomme. 

Le refus d’accès au document 

Si toutes ces acteurs refusent l’Accès public ce pourrait être parce qu’un tel  dossier d’actualisation 

des coûts pourrait contenir des informations très intéressantes   et peut-être embarrassantes. 

Les motivations que  TELT a avancées  pour refuser l’accès aux informations  sont à notre avis un 

prétexte.  Dans le recours présenté par « PresidioEuropa » NO TAV à TELT il est dit  que «  les 

exceptions  à l’accès civique généralisé sont de strict interprétation » mais TELT se faisant fort de son 

pouvoir, invoque l’exception du secret financier, et ne donne aucune explication, ainsi il ne  précise 

pas quel serait le préjudice concret qu’il subirait s’il communiquait de telles informations. 

De plus, le renvoi de TELT à sa note communiquée de juillet 2024 (qui contiendrait tous les éléments 

pour arriver à justifier le nouveau coût de 14,7 milliards €) est évasif car un tel document a un 

contenu purement littéral, ne contenant aucune information  technico économique quantitative, ni 

sur les modalités de l’actualisation des coûts. 

Le droit de savoir est un droit fondamental  pour la démocratie, nous sommes convaincus  que 

prétendre à la clarté et à la transparence est donc une bataille juste et nécessaire pour laquelle, dans 

le recours engagé,  il est souligné que les éléments qui ont déterminé le nouveau coût doivent être 

quantitativement connus de tous, puisqu’ils impactent l’utilisation des ressources de la collectivité. 

Rendez-vous au  prochain épisode de cette préoccupante histoire de l’opacité.  

Le détail des motivations  des refus et les documents afférents   sont accessibles  sur le site : 
www.presidioeuropa.net/blog/?p=32735   
que nous vous invitons à consulter.  
 
Paolo Prieri , PresidioEuropa NO TAV 

http://www.presidioeuropa.net/blog/?p=32735


 

 


